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Société par actions simplifiée 

au capital de 1 500 euros 
Siège social : 1 J 5 rue de l'Abbé Groult 
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------------------------------- --
PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L' ASSOCŒE UNIQUE 

DU 11 MAI 2026 

L'an deux mille vingt-s~ 
Le 18 mai, 
A 17 heures, 

Madame CBine CHAVOT, demeurant 10 rue du Loing, 75014 PARJS, 

Associée Unique de la société 2CDIGIT, 

A pris fn désisiops suivantes relatiyg ; 

- au transfert du siège social et à 1a modification corrélative de l'article 4 des statuts, 
- aux pouvoirs à conférer en vue des f onnalités. 

PREMIÈRE DÉCISION 

Madame Céline CHA VOT, Associée Unique, décide de transférer le siège social du 115 rue de L' Abbe 
Groult, 75015 PARIS au 19 rue Auguste Chabrières, 75015 PARIS, avec effet au 20 avril 2026 et, en 
conséquence, de modifier l'article 4 des statuts, dont la rédaction est désormais la suivante : 

Article 4 - Sièce Social 

« Le siège social estfzxé: 19 r11e A11glUle Cl,abr~res, 75015 PAVS. >> 

Le reste de l'article demeure inchangé. 

DEUXIÈME DÉCISION 

L'Associée Unique donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent 
procès-verbal pour remplir toutes fonnalités de droit. 

De tout ce que dessus, l'Associée Unique a dressé et signé le présent procès-verbal. 

Mme. Céliae CHA YOT 
L' Associée Unique 
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